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Qui sont les administrateurs représentants les loca-
taires ? 

Les représentants des locataires sont des locataires de Val 
Savoie Habitat mais ne sont pas salariés de l’office.  
Ils ont plus de 18 ans. Ils sont bénévoles. 

Elus pour 4 ans, ils sont les seuls administrateurs dans le 
conseil d’administration de l’organisme à être élus, les autres 
sont désignés. 
 

Combien sont-ils ? 

Au nombre de 4, ils siègent au sein des instances de l’orga-
nisme (conseil d’administration, conseil de concertation locative).  
1 représentant des locataires siège à la commission d’attribu-
tion des logements avec une voix délibérative.  
 

Qui les élit ? 

C’est vous qui les élisez !! 
Il y a un vote par logement : tous les locataires sont invités et 
encouragés à voter. 
 

Quel est leur rôle ? 

Ils représentent tous les locataires auprès du bailleur. 

Cette fonction ne leur procure aucun avantage personnel, 
mais permet de faire entendre la voix des locataires auprès 
du bailleur. 

Siégeant au Conseil d’Administration de l’office, ils ont une 
voix délibérative dans le vote des délibérations proposées 
(rapport d’activité, vote du budget, hausses de loyers, programmes d’entre-

tien, de réparation, de construction, de démolition, de vente,…). 

Ils sont présents aux commissions d’attribution des loge-
ments, aux négociations concernant les grosses opérations 
(réhabilitations,…) et participent au Conseil de Concertation 
Locative. 

Ils font remonter les problèmes dont les locataires les infor-
ment (gestion, incivilités, entretien, travaux,…), en interpel-
lant directement les services du bailleur concernés. 
 

Quand ces élections auront-elles lieu ? 

Fin novembre-début décembre 2018. 
Toutes les informations nécessaires vous seront communi-
quées dès l’automne 2018. 
 

Ces élections sont-elles importantes ? 

OUI ! 
Les représentants des locataires sont VOS représentants.  

Ils disposent d'autant de pouvoir au sein du Conseil d'Admi-
nistration que n'importe quel autre administrateur.  

Ils ont « un vrai poids au sein des immeubles ». 
 

Comment voter ? 

Le vote se fera par correspondance avec double enve-
loppe.  

Pour voter, vous recevrez à votre domicile début novembre 
2018, le matériel de vote et les professions de foi des listes 
candidates. 
 

Comment faire si je rencontre des difficultés à com-
prendre la procédure de vote ? 

Contactez-nous et nous vous expliquerons la « marche à 
suivre » !! 

Mais rassurez-vous, la méthode retenue est simple et rapide. 
 
 

Voter c’est agir pour son 
quotidien de locataire ! 
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POUR NOUS CONTACTER 

Val Savoie Habitat  
9 rue Pasteur - BP136 
73208 Albertville Cedex 
 
Téléphone : 04 79 32 04 89 
 
contact@valsavoiehabitat.fr 

Ouverture des bureaux : 
du lundi au jeudi  
8h45-12h00 / 13h30-16h30 

vendredi  
8h45-12h00 / 13h30-16h00 
 

Accueil téléphonique : 
du lundi au jeudi  
8h30-12h00 / 13h30-17h00 

vendredi  
8h30-12h00/ 13h30-16h00 

PUBLICATION PERIODIQUE GRATUITE EDITEE PAR VAL SAVOIE HABITAT 

Directeur de la publication : Eric Chambon. Comité de Rédaction, Réalisation graphique : Gaëlle Albrieux et Anne-Françoise Piddat. Distribution : par voie postale 

D®finition :  

La légionellose est une maladie respiratoire provo-
quée par des bactéries. Elle peut occasionner de 
graves troubles de la santé (infection pulmonaire,…).  
 

Personnes touch®es : 

Toute la population est concernée. Cependant, les personnes de 
+ de 50 ans, les fumeurs, les personnes immunodéprimées, at-
teintes de diabète ou d’affections respiratoires chroniques sont 
plus particulièrement sensibles à cette bactérie.  
 

Comment lõattraper : 

La légionellose se contracte par l'inhalation de 
vapeur d’eau ou de fines gouttelettes d'eau con-
taminée qui peuvent être produites par de très 
nombreuses installations : aérosols, douches, 
bains à remouds, jets d’eau, fontaines décoratives, 
tours aéro-réfrigérantes,… 

 

Sympt¹mes : 

Les personnes infectées par la légionnelle développent des symp-
tômes 2 à 10 jours après la contamination.  

Les 1
ers

 symptômes ressemblent à une grippe (fièvre, fatigue, dou-

leurs musculaires, toux sèche,…), accompagnée de sensations de 
malaises, de douleurs abdominales (nausées, vomissements),  de 
troubles psychiques, d’infection des poumons. 

 

Un traitement efficace existe si la maladie est  

rapidement diagnostiquée.  

La légionellose n’est pas une maladie contagieuse ! 

Plus technique : 

Les légionelles apprécient les eaux dont la tempéra-
ture se situe entre 20 et 50°C.  

Leur prolifération est favorisée par différents facteurs : 
stagnation et/ou mauvaise circulation de l’eau, température 
de l’eau, présence de dépôts de tartre, présence de corro-
sion et de résidus métalliques (comme le fer ou le zinc),…  
 

Pr®venir la l®gionellose : les Bons Gestes  

Val Savoie Habitat passe un contrat avec un exploitant 
qui surveille et traite les légionellas dans les installa-
tions de production, de stockage et de distribution 
d'eau chaude sanitaire collective (conformément aux 
prescriptions de l'arrêté du 1er février 2010 paru au JORF n°

0033 du 09/02/2010). Le prestataire réalise 1 contrôle/an.  
 
Pour limiter le développement de cette bactérie, 
quelques gestes simples suffisent.  
 

Vous devez régulièrement :  

► procéder, tous les 3 mois, à un          
nettoyage de votre robinetterie,  

► détartrer et désinfecter certaines parties de votre robinet-
terie (flexibles et pommeaux de douche, mousseurs,...) 
en les plongeant dans un produit de détartrage, 

► une fois le tartre totalement éliminé, laissez-les tremper 
dans de l’eau de Javel diluée 30 minutes, puis rincez-
les à l’eau claire,  

► après une absence prolongée (supérieure à 3 jours), il 

faut laisser couler l’eau chaude 2 minutes minimun 

avant utilisation, pour évacuer l’eau qui a stagné dans 

les tuyaux.  

Dossier  La légionellose 
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Du 26 mars 2018 au 20 avril 2018,  

vos enfants ont eu la Slime Attitude !! 

Nous remercions chacun des participants et félicitons 
les 5 heureux gagnants pour leur jolie création : 

Adeline (12 ans), Azra-Deva (10 ans), Daylina (13 ans), 
Eva (12 ans) et  Sawsan (6 ans). 

 
Les gagnants se sont vus remettre un bon 
d’achat d’une valeur de 30 €, chez King 
Jouet.  
 

Zoom  « Slime Attitude »  

Suite à différents constats, nous vous rappelons que les parties 
communes extérieures, les espaces verts ainsi que les places de 
stationnement des résidences de Val Savoie Habitat ne sont NI 

destinés à la réalisation de 
mécanique, NI à faire office 
de lieu de stockage.  

Ces situations sont  

INTERDITES.  

Illicites (elles peuvent s’appa-
renter à du travail non déclaré), 
elles sont PUNISSABLES 
par la loi (contraventions,…).  

 INTERDICTION )   Civisme i 


